
                                     RETRAITE SPORTIVE BESANCON MONTBOUCONS 

COMPTE  RENDU DES DELIBERATIONS DU COMITE DIRECTEUR DU LUNDI 4 SEPTEMBRE 2023 

                                       A 14 H . SALLE VIP PALAIS DES SPORTS 

 

PRESENTS : ANNICK ROLIN, VERONIQUE JEANNINGROS, MICHELE NOSBONNE, ERIC GERMAIN, WASSI 

ADJIBADE, JEAN-CLAUDE GUENOT, SERGE GASTE, GUY FLON, JEAN-PAUL TORRENT 

ABSENTS EXCUSES : GERARD JACQUOT qui a confié mandat à Eric GERMAIN pour l’élection du 

Président , Martine JEANNIN 

 

Eric précise en préambule qu’il quittera la séance dès l’élection du nouveau Président acquise. 

Une urne et des bulletins de vote sont mis à la disposition des participants , afin de respecter la règle 

du vote à bulletin secret. 

 

1-Election du Président . Un seul candidat s’est déclaré : Jean-Paul TORRENT 

Un vote est organisé sur cette candidature : le dépouillement révèle le résultat suivant : 

Huit voix favorables à la candidature présentée , une abstention 

Jean-Paul TORRENT est élu Président de la RSBM pour la durée d’un mandat , soit quatre ans. 

Eric GERMAIN quitte ensuite la réunion , ce qui réduit le nombre des électeurs  présents à huit. 

 

2- Election de la Vice-Présidente . Deux candidatures se sont déclarées :  Annick ROLIN et Martine 

JEANNIN. 

Le vote organisé révèle le résultat suivant : huit voix soit l’unanimité en faveur d’Annick ROLIN. 

Annick est donc élue à la Vice Présidence pour la durée d’un mandat , soit quatre ans 

 

3- Election des membres du bureau . Les membres présents acceptent la proposition émise en amont 

de la réunion, à savoir que le bureau serait constitué du Président  , de la Vice-Présidente , du 

Secrétaire et du Trésorier. 

Le bureau est ainsi constitué de Annick, Wassi , Gérard et Jean-Paul.  

Par ailleurs , et en raison de la volonté exprimée par Gérard et Wassi de cesser leurs fonctions de 

secrétaire et de trésorier au terme de leur mandat , soit en 2024 , il est vite apparu nécessaire de 

solliciter des membres du Comité qui pourraient être candidats à leur succession. Dans un premier 



temps et pour la durée de la saison 2023/2024 , Serge secondera Gérard et Michèle accompagnera 

Wassi , Jean-Claude souhaitant se libérer car très occupé par ailleurs. Ils devront être considérés 

pendant cette période de transition, comme de véritables adjoints et s’imprégner véritablement des 

procédures afférentes à ces deux fonctions essentielles pour le bon fonctionnement du club. Ils ont 

évidemment vocation à succéder aux titulaires actuels. 

 

4- Point d’étape sur les inscriptions. En l’absence de données précises , les chiffres suivants semblent 

pouvoir être avancés : 58 inscriptions au 24 Août et environ 80 le 1° Septembre. 

Il est rappelé qu’une permanence se tiendra le mercredi 6 Septembre à 17h au 1 rue ARAGO , afin 

d’apporter une aide aux personnes qui n’auraient pu finaliser leur adhésion via le nouveau logiciel. 

Gérard sera présent , accompagné de Régine BELBACHIR ,Wassi et Jean-Paul. 

Il se confirme que de nombreux obstacles se sont présentés dans l’utilisation de ce nouveau logiciel. 

Wassi regrette ainsi que les identités des adhérents ayant finalisé leurs adhésions , n’apparaissent 

pas en clair sur le compte bancaire de la RSBM , lors du reversement , par la FFRS , de la part club. 

Seul le numéro de commande apparait , ce qui rend le recensement et le contrôle très difficile et 

fastidieux. 

Jean-Claude indique que le module formation ne «  fonctionne pas »et que le recours à l’ancien 

système est aujourd’hui impossible. 

5- Tour de table . Jean-Paul remet à chacun un document ou il a consigné , en date du 29 Juillet 2023, 

diverses considérations relatives au fonctionnement du club . ce document sera annexé au présent 

compte-rendu et pourrait servir de feuille de route. Toutes les observations sont bien sur acceptées , 

de même que toutes propositions. 

Dans l’immédiat Jean-Paul insiste sur l’impérieuse nécessité de créer des adresses mail dédiées , 

comme indiqué sur le document , auxquelles il faut ajouter : 

-marchenordique@rsbm.fr 

-tresorier@rsbm.fr 

-sejours@rsbm.fr 

Guy évoque ensuite la création d’un « Comité d’Animation » , en charge de l’organisation et de 

l’animation des diverses manifestations et repas prévus et à prévoir au sein de la RSBM.  

Le Comité Directeur adhère à cette proposition . ce Comité sera constitué de Véronique, Annick, Guy 

auxquels Martine JEANNIN pourra se joindre si elle en exprime le souhait 

Jean-Claude évoque le projet de séjour prévu pour fin Mai-début Juin 2024 et observe une certaine 

inflation sur les tarifs . Le groupe constitué vise le meilleur rapport qualité/prix et espère la présence 

de 40 à 50 participants. 
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Guy propose de faire l’acquisition d’une « barre de son » afin de mieux sonoriser les événements 

organisés par le club , qui ont besoin de l’être. Le Comité donne son accord dans une limite de 150 

euros. Guy est chargé des démarches et proposera des produits  

Jean-Paul souhaite enfin rencontrer les animateurs et accompagnants sportifs avant le début de la 

saison . La date du vendredi 15 Septembre est retenue à 9 h 30 salle VIP Léo Lagrange. Un grand 

merci à Jean-Claude pour ses diligences en vue de trouver des salles de réunion. 

 

La séance est levée à 16 h. 

 

Jean-Paul TORRENT                                                                  Gérard JACQUOT 

 

 

 


